
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

2 nouvelles coopératives obtiennent la reconnaissance 
environnementale de niveau 2 dans le cadre de leur 

démarche Agri Confiance 

La Commission Nationale de la Certification Environnementale (CNCE) qui s’est réunie le 7 
juillet 2020 a donné un avis favorable pour la reconnaissance niveau 2 de deux coopératives 
engagées dans la démarche Agri Confiance®. 

L’association félicite nos 2 adhérents pour la mise en œuvre concrète du dispositif de 
certification environnementale des exploitations par les coopératives agricoles via la 
démarche collective et multi-filière Agri Confiance®. Les reconnaissances portent sur les 
coopératives : 

• Wolfberger – Cave viticole (Alsace) 
• Cave de Vendéole – cave viticole (Occitanie) 

A ce jour 26 coopératives ont vu leur démarche Agri Confiance reconnue de Niveau 2 de la 
certification environnementale, dans 4 filières différentes (vin, céréales, fruits et légumes et 
volaille); ce qui fait d’Agri Confiance la démarche d’agriculture durable (hors bio) qui 
rassemble le plus d’exploitations agricoles avec plus de 17 000 agriculteurs engagés. 

En parallèle, la démarche, qui a présenté son nouveau positionnement et sa nouvelle identité 
visuelle lors du SIA 2020, continue son travail de reconnaissance avec d’autres démarches. 
Ainsi Agri Confiance a obtenu l’équivalence FSA niveau silver de la plateforme SAI pour les 
filières grandes cultures et fruits et légumes en juin 2020, et a également intégré de la 
démarche Coop So Responsable (basée sur l’Iso 2600) pour son niveau 3. 

Retrouvez la démarche Agri Confiance au salon Restau Co le 13 octobre à Paris. 

Agri Confiance en chiffres clés 
▪ Plus de 50 coopératives adhérentes 
▪ Plus de 20 000 exploitations certifiées  
▪ 7 filières agricoles : Lait, Fruits et Légumes, Grandes cultures, Volailles, 
Palmipède, Pisciculture, Vin 
▪ Des normes certifiées par un organisme indépendant  
▪ Une centaine d’exigences que les coopératives adhérentes s’engagent à 
respecter d’ici 2021 
▪ 3 niveaux d’exigences : coopérative française ; coopérative engagée, 
coopérative responsable 
▪ 4 piliers d’engagement  
 

Retrouvez toutes les actualités du label sur nos comptes Facebook (@agriconfiance) et Twitter 
(@Agri_confiance) ainsi que sur notre nouveau site internet www.agriconfiance.coop 

Contact presse : Sarah Slous : sslous@agriconfiance.coop 
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